
Lundi 28 janvier 2019  
De 9 h 00 à 13 h 00 

 

Auditorium de la Maison du Barreau                           
2-4 rue de Harlay, 75001 PARIS 
 

 

LE DROIT ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 

 

8H30 : Café d’accueil 

9h00 : Mot d’accueil de Nicolas de SEVIN - Avocat, Président d’Avosial 
 
Introduction : Une « travaillisation » du droit administratif 
 
Table ronde : Le contrôle administratif des Plans de Sauvegarde de l’Emploi  

Stéphane BLOCH – Avocat, cabinet FLICHY GRANGÉ Avocats, Membre du Bureau d’Avosial  
Gaëlle DUMORTIER – Conseillère d’Etat, assesseur 1ère chambre, section du contentieux 
Grégoire LOISEAU – Professeur à l’université Panthéon-Sorbonne (Paris I) 
 
10h30 :  Pause-café 
 
Table ronde : Les amendes administratives 

Marie-Hélène BENSADOUN – Avocat, cabinet August Debouzy, Vice-présidente d’Avosial 
Benjamin DEFOORT – Professeur à l’université de Tours 
Olivier DUTHEILLET DE LAMOTHE – Avocat, cabinet CMS Francis Lefebvre Avocats, Membre d’Avosial 
 
Les procédures d’urgence : entretien avec le Président Stirn 

François PINATEL – Avocat aux Conseils, cabinet SCP Fabiani Luc-Thaler Pinatel, Membre d’Avosial 
Bernard STIRN – Président de section au Conseil d’Etat, ancien Président de la section du contentieux 
 
Conclusion : Une « publicisation » du droit du travail par Yves STRUILLOU, Directeur Général du Travail 

 
13h00 : Cocktail déjeunatoire 

 
 

Inscription obligatoire - Montant des droits d’inscription : 60 € 
Gratuit pour les adhérents d’Avosial, les magistrats et les étudiants 

Renseignements et inscriptions : Sylvie DORÉ – Tél : 01-30-90-83-71 - contact@avosial.fr  
 
 

                                 
La participation à ce colloque est validée au titre de 
la formation continue des avocats (4h) 


